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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1031-2000, 30 août 2000
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Évaluation et examen des impacts sur
l’environnement
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement

ATTENDU QUE les paragraphes h.1 et h.2 de l’article 31
ainsi que le paragraphe a du premier alinéa de l’article 31.9
de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2),
modifiée par les chapitres 40 et 75 des lois de 1999,
confèrent au gouvernement le pouvoir de réglementer
les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 124
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de
règlement modifiant le Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 9 février
2000, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter
de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications compte tenu des commentaires reçus à la
suite de la publication à la Gazette officielle du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’éva-
luation et l’examen des impacts sur l’environnement,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement*

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a.31, par. h.1, h.2, a. 31.9, 1er al., par. a;
1999, c. 40, a. 239; 1999, c. 75, a. 3)

1. L’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement est modifié comme
suit:

1° insérer, après le paragraphe w du premier alinéa,
les paragraphes suivants:

«x) l’établissement ou l’agrandissement d’un lieu ser-
vant, en tout ou en partie, au dépôt définitif de sols qui
contiennent une ou plusieurs substances dont la concen-
tration est supérieure aux valeurs limites fixées à l’an-
nexe C, de même que le dépôt définitif de tels sols dans
un lieu d’élimination déjà établi et pour lequel il n’a été
délivré aucun certificat d’autorisation permettant ce dé-
pôt. Pour l’application du présent paragraphe, l’agran-
dissement d’un lieu servant au dépôt définitif des sols
susmentionnés comprend toute modification ayant pour
effet d’augmenter la capacité de dépôt de ce lieu.

Est cependant soustrait à l’application du présent pa-
ragraphe l’établissement ou l’agrandissement, sur un
terrain, d’un lieu servant exclusivement au dépôt défini-
tif de sols contaminés extraits de ce terrain dans le cadre
de travaux de réhabilitation autorisés en vertu de la Loi;

y) l’installation ou l’utilisation d’équipements ser-
vant, en tout ou en partie, au traitement thermique de
sols qui contiennent:

— soit plus de 1 500 mg d’organochlorés par kilo-
gramme de sol;

— soit plus de 50 mg de biphényles polychlorés (BPC)
par kilogramme de sol;

— soit une concentration totale de dioxines et de
furanes supérieure à 5 (g par kilogramme de sol (expri-
mée en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD).»;

* La dernière modification au Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) a
été apportée par le règlement édicté par le décret n° 856-99 du
28 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3529). Pour les modifications anté-
rieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au 1er février 2000.
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2° insérer, après le quatrième alinéa, l’alinéa suivant:

« Pour l’application des paragraphes x et y du présent
article, les analyses de sols aux fins d’en déterminer la
composition doivent être effectuées par un laboratoire
accrédité par le ministre de l’Environnement en vertu de
l’article 118.6 de la Loi.».

2. Ce règlement est modifié par l’addition de l’an-
nexe C jointe au présent règlement.

3. Le présent règlement entrera en vigueur le quin-
zième jour qui suivra la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE C
(a.2, 1er al., par. x)

Substances Concentrations maximales
(mg/kg de matière sèche)

I- MÉTAUX (et métalloïdes)

Argent (Ag) 40

Arsenic (As) 50

Baryum (Ba) 2 000

Cadmium (Cd) 20

Cobalt (Co) 300

Chrome total (Cr) 800

Cuivre (Cu) 500

Étain (Sn) 300

Manganèse (Mn) 2200

Mercure (Hg) 10

Molybdène (Mo) 40

Nickel (Ni) 500

Plomb (Pb) 1 000

Sélénium (Se) 10

Zinc (Zn) 1 500

II- AUTRES COMPOSÉS INORGANIQUES

Bromure disponible (Br-) 300

Cyanure disponible (CN-) 100

Cyanure total (CN-) 500

Substances Concentrations maximales
(mg/kg de matière sèche)

Fluorure disponible (F-) 2 000

Soufre total (S) 2 000

III- COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS

Hydrocarbures aromatiques monocycliques

Benzène 5

Chlorobenzène (mono) 10

Dichloro-1,2 benzène 10

Dichloro-1,3 benzène 10

Dichloro-1,4 benzène 10

Éthylbenzène 50

Styrène 50

Toluène 30

Xylènes 50

Hydrocarbures aliphatiques chlorés

Chloroforme 50

Chlorure de vinyle 0,4

Dichloro-1,1 éthane 50

Dichloro-1,2 éthane 50

Dichloro-1,1 éthène 50

Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) 50

Dichlorométhane 50

Dichloro-1,2 propane 50

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) 50

Tétrachloro-1,1,2,2 éthane 50

Tétrachloroéthène 50

Tétrachlorure de carbone 50

Trichloro-1,1,1 éthane 50

Trichloro-1,1,2 éthane 50

Trichloroéthène 50
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Substances Concentrations maximales
(mg/kg de matière sèche)

IV- COMPOSÉS PHÉNOLIQUES

Non chlorés

Crésol (ortho, méta, para) 10

Diméthyl-2,4 phénol 10

Nitro-2 phénol 10

Nitro-4 phénol 10

Phénol 10

Chlorés

Chlorophénol (-2, -3, ou -4) 5

Dichloro-2,3 phénol 5

Dichloro-2,4 phénol 5

Dichloro-2,5 phénol 5

Dichloro-2,6 phénol 5

Dichloro-3,4 phénol 5

Dichloro-3,5 phénol 5

Pentachlorophénol (PCP) 5

Tétrachloro-2,3,4,5 phénol 5

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol 5

Tétrachloro-2,3,5,6 phénol 5

Trichloro-2,3,4 phénol 5

Trichloro-2,3,5 phénol 5

Trichloro-2,3,6 phénol 5

Trichloro-2,4,5 phénol 5

Trichloro-2,4,6 phénol 5

Trichloro-3,4,5 phénol 5

V- HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES

Acénaphtène 100

Acénaphtylène 100

Anthracène 100

Benzo (a) anthracène 10

Substances Concentrations maximales
(mg/kg de matière sèche)

Benzo (a) pyrène 10

Benzo (b+j+k) fluoranthène 10

Benzo (c) phénanthrène 10

Benzo (g,h,i) pérylène 10

Chrysène 10

Dibenzo (a,h) anthracène 10

Dibenzo (a,i) pyrène 10

Dibenzo (a,h) pyrène 10

Dibenzo (a,l) pyrène 10

Diméthyl-7,12 Benzo (a) anthracène 10

Fluoranthène 100

Fluorène 100

Indéno (1,2,3-cd) pyrène 10

Méthyl-3 cholanthrène 10

Naphtalène 50

Phénanthrène 50

Pyrène 100

Méthyl naphtalènes (chacun) 10

VI- COMPOSÉS BENZÉNIQUES NON CHLORÉS

Trinitro-2, 4, 6 toluène (TNT) 1,7

VII- CHLOROBENZÈNES

Hexachlorobenzène 10

Pentachlorobenzène 10

Tétrachloro-1,2,4,5 benzène 10

Tétrachloro-1,2,3,4 benzène 10

Tétrachloro-1,2,3,5 benzène 10

Trichloro-1,2,3 benzène 10

Trichloro-1,2,4 benzène 10

Trichloro-1,3,5 benzène 10
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Substances Concentrations maximales
(mg/kg de matière sèche)

VIII- BIPHÉNYLES POLYCHLORÉS (BPC)

Sommation des congénères 10

IX- PESTICIDES

Tébuthiuron 3 600

X- AUTRES SUBSTANCES ORGANIQUES

Acrylonitrile 5

Bis(2-chloroéthyl)éther 0,01

Éthylène glycol 411

Formaldéhyde 125

Phtalates (chacun) 60

Phtalate de dibutyle 70 000

XI- PARAMÈTRES INTÉGRATEURS

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 3 500

XII- DIOXINES ET FURANES (ng/kg de matière sèche)

Sommation des chlorodibenzo-dioxines 750
et chlorodibenzofuranes (exprimée en
équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD)
(échelle de l’OTAN, 1988)

34778

Gouvernement du Québec

Décret 1042-2000, 30 août 2000
Loi sur les mines
(L.R.Q., c. M-13.1)

Substances minérales autres que le pétrole, le gaz
naturel et la saumure
— Modifications

CONCERNANT le Règlement sur les substances miné-
rales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1°, 2°, 3°, 5° à
14.2°, 21.1° à 27° et 29° à 31° de l’article 306 et des
articles 306.1 à 309, 311, 312, 313.2 et 313.3 de la Loi

sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1), tels que modifiés ou
édictés par les articles 128 à 130 et 133 du chapitre 24
des lois de 1998 et par l’article 178 du chapitre 40 des
lois de 1999, le gouvernement peut, par voie réglemen-
taire, établir des normes relatives aux substances miné-
rales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 158
de la Loi modifiant la Loi sur les mines et la Loi sur les
terres du domaine public (1998, c. 24), le gouvernement
peut, par règlement, édicter toute autre disposition tran-
sitoire non incompatible avec celles prévues à cette loi
pour en assurer l’application;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 158
de cette loi un règlement pris en vertu de cet article n’est
pas soumis à l’obligation de publication prévue à l’arti-
cle 8 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1443-88 du
21 septembre 1988 le gouvernement a édicté le Règle-
ment sur les substances minérales autres que le pétrole,
le gaz naturel et la saumure;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement
afin de tenir compte des nouvelles dispositions de la Loi
sur les mines, édictées par la Loi modifiant la Loi sur les
mines et la Loi sur les terres du domaine public;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. 18.1), un projet de
Règlement sur les substances minérales autres que le
pétrole, le gaz naturel et la saumure a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 2 février
2000, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE le Règlement sur les substances minérales autres
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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